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Groupe de la majorité départementale
Faire des Yvelines un Département de référence en matière d’écologie
en Ile-de-France, tel est l’objectif que vient de se fixer le Conseil général
des Yvelines, en adoptant le 24 novembre dernier sa nouvelle politique
de l’environnement. Quatre enjeux majeurs ont été définis : Consacrer
l’environnement comme levier d’une économie compétitive.
Privilégier un développement équilibré et durable du territoire
respectueux de l’environnement. Garantir un cadre de vie sain pour
l’homme. Préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel pour une
meilleure qualité de vie. Toujours dans le respect de l’environnement,
le Département a tenu à mettre en valeur un élément majeur de notre
patrimoine naturel quelque peu oublié - la Seine - qui devrait pouvoir
accueillir dans l’avenir un trafic fluvial croissant.

En application de la loi du 27 février 2002, cet espace est réservé à l’expression des groupes politiques composant l’Assemblée départementale. Les textes n’engagent que la
responsabilité de leurs auteurs.

Madame, Mademoiselle,
Monsieur, 

A toutes celles et à tous ceux qui
souffrent, qui sont seuls et qui

doutent de l’avenir
parce qu’ils connaissent
des difficultés de fin de
mois, la précarité ou le
chômage, je veux leur
souhaiter une bonne
année et leur dire :
2007 sera une année
charnière pour notre
pays, notre région et notre Canton. Ce
sera à n’en pas douter une année
déterminante pour celles et ceux qui
placent leurs espoirs et leur combativité
en une société plus juste, une meilleure
répartition des richesses, en un monde
plus équitable et en paix. En 2007, vous
aurez le choix entre poursuivre cette
politique désastreuse pour les hommes
et les femmes de notre pays, ou choisir
les petits remèdes qui ne guériront pas
les grands maux de notre société, ou
bien prendre une autre voie : humaniste,
respectueuse de l’environnement,
moderne et anti-libérale ! Car ce qui est
cause d’une politique renvoie à des
choix faits par des hommes et des
femmes. Or, d’autres hommes et
d’autres femmes peuvent faire des choix
différents qui ne sacrifieront ni l’être
humain, ni notre culture, ni l’environ-
nement au nom d’objectifs comptables,
boursiers et rémunérateurs pour
quelques actionnaires lointains.

Jacques Saint-Amaux 
Conseiller général des Yvelines
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Groupe socialiste
Il est temps de tomber les masques. 

Le Conseil général manifeste publiquement bien que faiblement, sa
solidarité et son inquiétude pour l’avenir des communes touchées
par le tracé retenu pour prolonger l’A104.

Il semble tenir un autre langage dans les ministères, la desserte de
Poissy étant le seul objectif de ce prolongement, abandonnant
toute idée de bouclage de la Francilienne. 

Seul ce bouclage pourrait justifier la création d’un nouveau tronçon
autoroutier, pour fluidifier le trafic, désengorger les Yvelines, servir
l’intérêt général mais en aucun cas réactiver les projets autoroutiers
au-dessus de la Vallée de la Bièvre. Il est donc temps que tombent
les masques et que le département cesse de tenir un double langage. 

Groupe communiste
Il y a deux ans, les deux Directeurs de la Poste venaient rassurer les
conseillers généraux sur l'avenir de la Poste. 

Les élus communistes après s'être informés auprès des usagers et
des organisations syndicales, dénonçaient la réduction du service
public de la Direction de la Poste et du gouvernement. 

Il nous a alors été répondu que " nous faisions de la politique ".
Aujourd'hui, les effets se font sentir par la fermeture de bureaux 
de Poste, les " regroupements ", la suppression de tournées de 
facteurs. Bref, le bradage du service au public ! 

Oui, nous faisons de la politique, mais au service des Yvelinois !

tranche de la centrale thermique d'EDF à Porcheville.
Jacques Saint-Amaux lors de l'inauguration de la seconde 

La manifestation du 18 novembre 2006 à Paris.

du Conseil général.
La visite du Port de Limay avec le Président 

L’Etablissement Public
foncier 
L’Etablissement Public Foncier
Départemental (EPFD) et l’Agence
Départementale d’Information pour le
Logement (ADIL) sont opération-
nelles. Il s’agit de construire 6 000

logements par an. Pour financer cet
établissement, une taxe spéciale est créée.
Celle-ci augmentera la taxe d’habitation.
Ceci étant, l’objectif de 6 000 logements/an
ne permettra pas de combler le retard
enregistré par le département qui n’a
construit que 3 700 logements/an entre
1994 et 2004. Faire respecter la loi SRU
obligeant certaines villes à construire 20 %
de logements sociaux aurait été plus
judicieux. C’est pour toutes ces raisons que
je me suis abstenu lors du vote. J’ajoute que
pour bien s’intégrer aux villes, ces
logements sociaux doivent être de qualité et
judicieusement répartis. Ils doivent favoriser
la mixité sociale, être acceptés par tous et
non relégués dans un " coin ". 

Comme l’actualité nous le donne à voir avec
les SDF, il convient de résoudre ce crucial
problème du logement. Aussi ne suffit-il pas
de s’en émouvoir et de compatir. Il faut agir,
agir en amont. C’est dans ce sens que j’ai
pris un arrêté anti-expulsion. Et nous nous
sommes retrouvés bien seuls avec mes amis
les maires d’Achères et de La Verrière ! ■
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Des moyens pour
les collectivités
Je manifestai avec élus communis-
tes et républicains le 18 novembre
2006 à Paris pour exiger une 
réforme fiscale et des moyens pour
nos villes et villages au moment où
le gouvernement impose aux 
collectivités de nouvelles dépenses
sans compensation financières. 
En fait, le gouvernement actuel

pousse les communes à réduire leurs servi-
ces ou à les privatiser. Dans le même
temps, des services publics disparaissent.
Les petites communes et surtout les com-
munes rurales, asphyxiées financièrement,
voient une à une disparaître leur Poste ou
leur Perception. Il n’est pas acceptable que
l’Etat octroie moins de moyens aux collecti-
vités qui doivent supporter le poids des 
difficultés que rencontrent de plus en plus
les familles, mais aussi de jeunes, pour se
loger ou trouver un emploi. Cette réduction
de moyens aux collectivités à une consé-
quence bien palpable, comme par exemple
l’absence totale de fonctionnaires de Police
au Commissariat de Limay. Assurer la 
sécurité des biens et des personnes est plus
qu’une exigence, c’est un droit ! Comment
comprendre que l’on puisse mobiliser
2000 policiers pour un match de foot avec
45 000 spectateurs et qu’il n’y ait que
1950 policiers pour un département
comme les Yvelines ! ■

Visite du Port
Autonome de Limay
Avec plusieurs Maires du Canton,
j’ai accompagné le Président du
Conseil général mardi 5 décembre
pour une visite du Port Autonome
de Limay. Troisième port d’Ile de

France, le Port de Limay compte aujourd’-
hui 25 entreprises et regroupe 709
emplois. Son trafic a fait un bon en 2006
pour atteindre près de 350 000 tonnes
dont 60 000 par voies ferrées. 

35 000 m2 sont consacrés aux entrepôts et
1 800 m2 aux bureaux. Plusieurs entrepri-
ses y ont leur siège social. Le Port poursuit
ses investissements et entend se dévelop-
per pour devenir le premier d’Ile de France.
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Limay
/ Brueil-en-Vexin / Drocourt / Follainville-Dennemont / Fontenay-Saint-Père /
Gargenville / Guernes / Guitrancourt / Issou / Jambville / Juziers / Lainville-en-Véxin
/ Limay / Montalet-le-Bois / Oinville-sur-Montcient / Porcheville / Sailly / Saint-
Martin-la-Garenne / 
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Permanences 
de Jacques Saint-Amaux, 
en Mairie de Limay, chaque mardi,
de 15 à 17 h sur rendez-vous 
au 01 34 97 27 69 
ou au 01 34 97 27 40 

Limay, Chef-lieu de Canton : 

www.ville-limay.fr

L’Orée des Bouleaux 
Le Foyer d’accueil de Sésame-
Autisme, l’Orée des Bouleaux, a
été inauguré en présence de nom-
breuses personnalités. Il est destiné
à accueillir 36 adultes en internat
et 8 en externat.

Tous les intervenants ont souligné le
manque de structures capables d’encadrer
dans des conditions dignes les autistes,
particulièrement quand ils sont adultes.
Devant la liste d’attente, l’association a
contacté le Conseil général des Yvelines,
alors présidé par M. Franck Borotra. J’ai
alors proposé un terrain sur notre Ville de
Limay. Il est en effet très difficile de trouver
des municipalités qui acceptent qu’un tel
établissement s’installe sur leur commune.
J’ai personnellement suivi ce dossier dès le
début, et ce fut je dois le dire un véritable
parcours du combattant pour lequel il m’a
fallu faire preuve de beaucoup de fermeté.
Mais le résultat est remarquable, et j’en
éprouve une certaine fierté. ■
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EDF, un peu 
de mémoire !
J’étais naturellement présent à
l’inauguration pour la mise en
service d’une seconde tranche de la

centrale thermique d’EDF à Porcheville.
L’usine comprend quatre unités de
production. Depuis huit ans, il n’en restait
plus que deux. La troisième unité vient
d’être remise en marche et la quatrième est
prévue dans deux ans. 

On se souvient qu’en 1998, je m’étais
opposé à l’arrêt de cette unité. Qu’à cela ne
tienne, ces mêmes personnalités qui
étaient favorables à l’arrêt se pressaient ce
mardi 12 décembre pour saluer le
lancement de cette unité de production au
fuel d’une puissance de 600 MW qui
palliera la fermeture des centrales à
charbon de Champigny et de Vaires-sur-
Marne, et qui plus est, polluera moins ! Tous
ces personnages déclaraient alors que
j’avais " une position archaïque et vieillotte,
hors des réalités ". Mais ne boudons pas
notre plaisir, ce sont des emplois
supplémentaires et du personnel d’EDF en
plus pour la dernière tranche de travaux qui
reste à réaliser. ■
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Il reste une vingtaine d’hectares disponi-
bles pour être commercialisés. C’est aussi
une question de qualité de l’environne-
ment : un convoi fluvial représente 5.000
tonnes, soit 250 camions ou 125 wagons.

Le Port jouera un rôle important dans le
cadre de l’Opération d’Intérêt National
dans lequel je souhaite ardemment inscri-
re Limay et en faire bénéficier le Canton.

Après la visite du Port, les élus du canton
et moi-même avons visité le futur Pôle de
Proximité Social de l’Espace Territorial qui
ouvrira ses portes en juin 2007. ■
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